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QCRTIOS 
NEUVE ET DUNE HAUTE 

NOTAIRES. 

IMPORTANCE POUR LES 

In acte trouvé IMPARFAIT COMME ACTE AUTHENTIQUE dans 

[étude et au rang des minutes d'un notaire ,■ peut-il don-

ner lieu à la perception des droits et doubles droits d 'en-

registrement, ainsi qu'à l'amende contre le notaire rédac-

teur et signataire de cet actel (Non.) 

Un vérificateur de l'administration de l'enregistrement trou-
L

 al
,
 r

ang des minutes de M e Cliaulin , ancien notaire à Pa-

r
k deux actes non enregistrés ni inscrits au répertoire, signés 
,b parties et de M

0
 Cliaulin , mais non signés par un notaire 

en second. . 
Ces deux actes ou écrits portaient 1 un et 1 autre la date du 

io juin iB3o. 
Le premier, par sa rédaction, présentait les caractères d'une 

vente avec faculté d'élire un command, et le second contenait 
]a déclaration de command. 

Le î5 juin 1 8 3 1 , la régie décerna contre M e Cliaulin une 
contrainte i° pour le paiement des droits et doubles droits 
d'enregistrement dus à raison de ces deux actes; 2° de la som-
me de IO fr. pour deux amendes encourues faute d'inscription 
tu répertoire. 

Sur l'opposition à cetiè contrainte , jugement du Tribunal 
civil de la Seine , en date du 20 mars 1 833 , qui reçoit l'oppo-
siiinn et déclare la contrainte nulle et de nul effet, par les mo-
tifs suivans : 

« Attendu que , d 'après les art. g, i4 et 68 de la loi du Î>5 
ieniôse an XI, l'acte notarié n'a d'existence comme acte au-
thentique que lorsqu'il est revêtu de la signature soit des par-
lies, soit des témoins , soit de deux notaires ; 

» Attendu que , suivant l'art. 84 ' du Code de procédure-, 
les notaires ne peuvent être, obligés de délivrer à la partie 
qu'une simple copie d'un acte resté imparfait; maïs qu'ils ne 
pourraient être tenus d'en délivrer une grotse ; d'où il suit 
qu'un acte en cet état n'a en aucune façon le caractère d'un 
acte notarié ; 

» Attendu dès iors qu'il n'y pas lieu d 'appliquer aux actes 
tle celle nature les dispositions des lois sur l'enregistrement 
îles actes passés devant notaires; 

» Attendu qu'il en serait autrement si l'acte ajant une exis-
tence apparente et extérieure était seulement attaque' pour 
cause de nullité des stipulations qui y sont contenues ; 

» Attendu en fait que les deux actes trouvés chez Cliaulin 
au nombre de ses minutes , et à la date du io juin i83o , ne 
portaient la signature que de l'un des notaires; qu'ainsi ils n'a-
'aient pas encore reçu, même extérieurement, l'existence 
d'actes notariés ; que dès lors lesdils actes ne peuvent donner 
lieu à la perception des droits et doubles droits réclamés. 

^Pourvoi en cassation pour violation des art. 20, 29, 50» 

•"•"» ci 4;) de îa loi du 22 frimaire an VII , et pour fausse 

application des art. 9, 14 et 68 de la loi du 25 ventôse 
a" XI , ainsi que de l'art. 841 du Code de procédure , en 

que dès qu'un acte est passé devant notaire, et mis par 

W au rang de ses minutes , il doit être inscrit sur le ré-

pertoire et présenté à l'enregistrement ; que cet acte soit 

Parfait ou imparfait, ou nul, l'obligation du notaire est 

la même, car la loi ne fait à cet égard aucune distinction, 

j Autrement, disait-on dans l'intérêt de la régie, un no 

'aire pourrait , en laissant substituer une imperfection 

oans ses actes , se dispenser de les faire enregistrer ; i' 

Pourrait aussi , selon sa volonté ou son intérêt , et pen-

l'nt le temps qu'il lui plairait, différer le paiement des 

''roits dûs à l'Etat , ou les soustraire entièrement à la 

Perception s'il était de mauvaise foi : il pourrait enfin se 

•«penser, par le même moyen , de l'obligation d'inscrire 

^es actes sur le répertoire", à la tenue duquel le législa-
te|

Jr a attaché une importance facile à comprendre. 

On ajoutait que l'art. 841 du Code de procédure , cité 

Par le jugement attaqué , était plutôt défavorable au sys-

JÊSie du Tribunal qu'il ne l'appuyait , puisque cet article 

^crve expressément l'exécution des lois sur l'enregis-

trent des actes imparfaits , après avoir établi 

Attendu en droit qu'il est constant qu'au nombre des carac-
tères constitutifs des actes authentiques et publics sont les si-
gnatures des parties, des témoins, d'un notaire, et, eu cas d'ab-
sence de témoins, d'un second notaire, suivant les art. g, 16 
et 68 de la loi du 25 ventôse an XI ; qu'il résulte bien de la 
même loi qu'à défaut de l'une de ces solennités , il peut bien 
exister soit une obligation pri\ ée des parties signataires les 
unes envers les autres, soit une action en responsabilité en 
faveur des parties contre les notaires qui, par leur fait, au-
raient causé les imperfections d'un acte destiné, dans l'inten-
tion des parties, à devenir public et authentique; mais qu'on 
ne peut déduit e de ces principes aucune conséquence pour 
l'assujétissement au droit d'enregistrement d'oifice et sans 
équisition de la formalité, à l'égard d'actes restés imparfaits 

comme actes authentiques ; 
Attendu en fait qu'il est reconnu que les deux écrits trou-

vés dans les minutes de Chauliu, notaire à Paris, portant la 
date du io juin i85o, n'étaient ni signés de témoins, ni signés 
d'un second notaire, ni inscrits,au répertoire ; que, dans cet 
état d'imperfection comme actes authentiques, la régie de l'en-
registrement ne pouvait poursuivre la perception de droits qui 
ne sont ouverts clans des délais déterminés (art . 20, 29, 3'î de 
la loi du 22 frimaire an VII) que pour des actes publics, c'est-
à-dire des actes revêtus des caractères exigés par les articles 
sus-énoncés de la loi du 25 ventôse au XI, dont il a été fait à 
cause une juste application , laquelle excluait celle des articles 
sus-éoonces de la loi du 2 2 frimaire an VII qui, eu consé-
mience n'ont pu être violés par le jugement attaqué; 

Attendu sur l'art. 84 1 du Code de procédure civile, qu'il n'a 
rien statué sur les intérêts du fisc en matière d'enregistrement, 
et qu'en effet le jugement attaqué n'a tiré d'autre induction 
des termes de cet article, si ce n'est qu'un acte resté en état 
d'imperfection devait comme tout autre acte être délivré sur 
l'autorité du juge en copie, mais qu'il n'exige pas la délivran-
ce de grosse, et ainsi ne préjuge pas l'auiheiiticiié des actes 
restés imparfaits; 

Enfin à l'égard de l'art. /
t
2 de la loi du 22 frimaire au VII 

dont l'autorité a été invoquée : 
Attendu que cet article statue sur le cas d'un acte d'officier 

public, rédigé en vertu d'un acte sous-seing prive', ou passé 
eu pays étranger, et non enregistré, et que le cas est tout-à-
fait étranger à l'espèce sur laquelle le jugement attaqué a pro-

noncé. 
(M. Corel, rapporteur. — M° Tesle-Lebcau, avocat.) 
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vait se faire délivrer des copies de ces acies, en vertu 

"je autorisation du président du Tribunal. 

art. 42 de 

il, ainsi conçu : 

ne pourra faire ou rédiger un acte en 
un acte sous-seing privé, ou passé en pays étranger 

«ne autorisation du président du Tribuna 

Un argumentait enfin des dispositions de 
la loi du 22 frimaire an V" 

^■uiexer à ses minutes ni le recevoir en dépôt, ni en délivrer 
extrait copie ou expédition s'il n'a été préalablement cure 

B"* à peine, etc. » ' 

:
 1 on disait que dans le cas même où les actes du 10 

'" 1830 ne pourraient être considérés que comme des 

r
. es s°us signatures privées , il 

"•«ant que W Cliaulin , qui les 

' "tes sans les avoir fait enregister , serait personnelle-
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ponsab!c des droits auxquels ils donnent ouver-
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M • ,'"dessus transcrit, 
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 conclusions conformes de M. Le-
u,;
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' a,'san t fonctions d'avocat-ginéral, a rejeté le pour-

ries motifs suivans : 

n en serait pas moins 

a mis au rang de ses 

COUR ROYALE DE BORDEAUX (l re chambre). 

(Présidence de M. Roullet, premier président.) 

M. de Curzay, ex-préfet de la Gironde , contre la ville de 

Bordeaux. — Ordonnances de juillet. — Etranges pré-

tentions d'un exécuteur de ces ordonnances. 

On se rappelle que M. de Curzay, aussitôt après avoir 

reçu les ordonnances de Charles X, se hâta de les faire 

publier et exécuter à Bordeaux. Ses premiers actes, diri 

gés contre la presse libérale, excitèrent le mouvement à 

la suite duquel l 'hôtel de la préfecture fut dévasté. C'est 

pour obtenir réparation du dommage causé à ses meu 

bles, que le serviteur dévoué du pouvoir absolu avait fait 

un procès. Ce procès, il l 'avait intenté contre la ville, 

comme responsable des dégâts commis dans des désor 

dres de cette époque. 

Déjà le Tribunal de première instance, sur la plaidoi 

rie de M" Grangeneuve jeune, alors avocat, aujourd'hui 

notaire, avait rejeté la demande que M. de Curzay repro-

duisait devant la Cour. 

M* Saint-Marc, son avocat, a soutenu sa prétention 

avec l'énergie de sa conviction politique, et un talent di 

gne d'une meilleure cause. 

Mc Denucé, avocat de la ville de Bordeaux, lui a ré-

pondu. Une foi politique contraire lui a prêté une éner-

gie égale, et la révolution de juillet a trouvé en lui un ha-

bile et éloquent défenseur. 

1 Messieurs, a-t-H dit en commençant, c'est un specta-

cle qui n'est pas sans grandeur et sans enseignemens, 

que de voir M. de Curzay, haut et dévoué fonctionnaire 

du gouvernement qui a péri dans le combat qu'il avait osé 

présenter à h liberté, porter, devant l 'un des pouvoirs 

créés par la victoire, la réclamation qu'il a formée contre 

la ville de Bordeaux. Ce serait là, s'il en était besoin, une 

preuve de plus de l'espritde modération elde magnanimité 

qui fil l 'immortel honneur de la révolution de juillet au 

jour de son triomphe, et qu'elle a eu la force de conser-

ver depuis, comme son plus noble apanage. 

s Mais si le prétoire a dû s'ouvrir à M. de Curzay, si 

sa voix a pu s'y faire entendre avec force et liberté, qu'i' 

se garde d'en augurer un impossible succès : la justice lui 

devait d'écouter sa demande ; elle doit au pays, elle se 

doit à elle-même de la repousser sans retour. * 

» Nous venons dire les moyens qui s'élèvent coKlre 

cette demande. Celte tâche nous est pénible; le cœur 

nous faillit presque au souvenir du douloureux épisode 

qui attriste les annales de notre cité ; de cette cohorte si-

nistre égarée par la fureur ; de cette marche lamentable et 

ensanglantée; de ce supplice, qui se multiplie et ne s'a-

chève pas; en un mot, de ce convoi funèbre d'un vivant , 

comme on l'a dit à votre audience. A l'aspect de cette dé-

chirante agonie, nous ne trouvons en nous que miséricor-

de et sympathie pour la victime ; nous avons besoin de dé-

tourner les yeux de ce tableau de sang ; nous avons be-

soin surtout de nous rappeler la générosité des citoyens 

qui, au péril de leurs jours, sauvèrent leur plus ardent 

ennemi politique, pour pouvoir nous résoudre à l'accom-
plissement d'un sévère devoir. 

D'un sévère devoir, disons-nous. Ce n'est pas en effet 

une froide et solitaire question de droit que nous avons à 

examiner dans cette cause ; une oeuvre plus vaste et plus 

haute appelle nos efforts : la question sera, à beaucoup 

d'égards, toute personnelle et politique; et, par la force 

des choses, l'administrateur et ses actes devront descen-

dre dans la lice. J'ai regret à celte nécessité ; mais c'est 

essence même de la défense. En vain M. de Curzay dit-

il que nous ne discutons point au forum les intérêts de la 

république ; qu'ici le préteur ne fait que slaluer sur des 

intérêts particuliers : si le préteur, pour statuer, a besoin 

de peser les intérêts de la république , nous sommes vrai-

ment au forum , et les questions politiques sont à leur 

place dans l'enceinte où se déballent les intérêts privés. 

En vain encore M. de Curzay ajoule-t-il qu'il n'y a pas 

de générosité à l'entraîner sur un terrain où la discussion 

n'est pas libre pour lui. Que parle-i-il de générosité, lors-

qu'il est agresseur, lorsque la ville de Bordeaux a non-

seulement des intérêts à ménager, mais son honneur et sa 

dignité à défendre? Si M. de Curzay eût gardé le silence 

qui convenait à la position qu'il a eue dans nos contrées, 

la ville n'eût pas manqué de générosité envers lui , et elle 

aurait volontiers laissé dans l'oubli des circonstances 

qu'elle doil aujourd hui rappeler; mais puisqu'il a jeté le 

gant, elle a dû le relever. C'est lui qui a commencé la 

lutte, qu'il en accepte toutes les conséquences. » 
Après cet exorde, M" Denucé a, dans une discussion lumi-

ne se et animée, établi : 

Que la loi du 10 vendémiaire an IV, sur la responsabilité 
des communes, n'est pas applicable aux cas où il y a désorga-
nisation complète des autorités établies; 

2° Que M. de Curzay était la première cause du mouvement 
qui eut lieu à Bordeaux, le 3o juillet, et de la dévastation de la 
préfecture ; 

3° Enfin que, chargé de veiller à l'ordre public, il n'avait 
pris aucune des mesures nécessaires pour le maintenir. 

Un des motifs , dit M" Denucé", pour lesquels M. de 

Curzay ne pouvait invoquer la loi du 10 vendémiaire an 

IV , c'est que lui-même devait être regardé comme la 

première cause de la scène de désordre tle la préfecture : 

dévoué de cœur au principe de la monarchie absolue, 

homme de résolution et d'énergie, il était dans notre ville 

le plus fidèle représentant et le plus ardent soutien du mi-
nistère du 8 août. 

En première instance , une voix grave et impartiale a 

rappelé , à la charge de M. de Curzay , les nombreuses 

violations de la loi électorale , les arrêts de la Cour royale 

par lui méconnus , et ces faux électeurs venant , à la face 

de leurs concitoyens indignés, exercer des droits dont la 

justice les avait dépouillés,et dont M. de Curzay, se met-

tant au-dessus de la loi , leur conservait le scandaleux usa-

ge. Voilà ce qu'était M. de Curzay avant les ordonnances ; 
voici ce qu'il fut après : 

» A peine le coup d'Etat est-il frappé à Paris , il l'exé-

cute à Bordeaux ; il l'exécute par la force , par la viola-

lion de la propriété. Le peuple de Bordeaux vit bien , 

dès lors , que le préfet ne reculerait devant aucun des 

moyens qui s'offriraient à lui pour fait e triompher le pou-

voir absolu. Il chercha son salut dans l'insurrection. 

» Or, Messieurs, qui fut coupable (M. de Curzay ne 

me reprochera pas le mot) de l'insurrection de Bordeaux? 

Je l'ai déjà dit et prouvé : M. de Curzay seul. Si les or-

donnances n'eussent pas commencé la g'uerre , la guerre 

n'aurait pas éclaté ; l'invasion de la préfecture n'eût 

pas eu lieu; lui-même n'eût pas failli périr par la fureur 
populaire. 

» Pourquoi donc M. de Curzay se fit-il à Bordeaux, 

ministre du pouvoir absolu? Agent intermédiaire de l'ad-

ministration , a-t-on dit , il a agi dans le rayon de ses at-

tributions. Le gouvernement serait-il possible si chaque 

branche do l'administration exerçait son veto sur les actes 
même du pouvoir? 

j Excuse misérable dans la bouche d'un homme éclai-

ré et d'un fonctionnaire de haut rang! Est-ce donc pour 

rien, Messieurs, que Dieu mit la conscience dans le cœur 

de l'homme? N'y a-t-il donc plus de notions du bien et 

du mal, du juste et de l'injuste? La loi de l'obéissance 

est-elle donc supérieure à la loi de l'honneur, à la foi des 
sermens ? 

> Eh! pouvais-je, dit M. de Curzay, manquer à mon 

roi au jour du danger? Ce n'était pas l'exemple du mi-

nistre qui me transmit ses ordres. Le jour du danger, 

Messieurs , il n'était pas arrivé pour le roi au 25 juillet 

1830. C'est le lendemain qu'il a commencé ; ce sont les 

ordonnances et ceux qui y prêtèrent la main qui l'ont 

créé rapide, pressant, inexorable. Ce sont les hommes 

comme M. de Curzay, M. de Châteaubriand l'a dit , qui 

ont fait chasser les descendans de Henri IF à coups de 

fourche. Si le ciel de l'exil a dissipé les illusions et les pré-

jugés du trône, le pardon, voilà tout ce qu'ils peuvent at-

tendre de leur royale victime ; et peut-être quelque jour 

leur adressera-t-elle ces paroles que Louis XVI laissa à 

la terre : < Je pardonne à ceux qui , par un zèle mal en-

» tendu , m'ont fait beaucoup de mal! > 

» M, de Curzay a voulu s'autoriser de l'exemple d'un 



minisire i mais, sans manquer de respect pour un mal- j 
heur auquel nous avons témoigné un intérêt et une com-

misération qui lui sont dûs, qu'il nous permette de lui 

dire que l'exemple est mal choisi : le greffe du Luxem-

bourg et le fort de Haut ne le réfutent que trop.» 

Après sa discussion Constamment écoulée avec intérêt, et 

une profonde sensation , iroduit u plusieurs passages ont 

l'avocat a terminé en ces termes 

« Ma lâche est finie, Messieurs ; celle que vous aurez 

bientôt à remplir est importanle et grave. Voire arrêt 

dans cette Ciuse aura de la solennité et du retentissement. 

Ce n'est point une question d'argent que celle que vous 

jugerez ; c'est une quesliou de morale et de justice. Que 

vous demande 31. de Curzay? de. flétrir ce qu'il appelle la 

révolte ; c'esl-à-dire , de déclarer que l'insurrection des 

citoyens de Bordeaux fut coupable; par suite , que la 

grande insurrection de Paris ne fut qu'un aiientat. Ainsi, 

les rôles seraient déplacés; ainsi, ceux qu'on voulait châ-

tier par un coup d'Etat seraient les provocateurs et les 

criminels ; ainsi, au grand détriment de la morale pub! -

(jue, la violation des sermens , l'atteinte portée à la saiu-

leté des lois recevraient de la justice un bi!l d'indemnité, 

une prime d'encouragement, une récompense.' Il faudrait 

donc aussi que la commune de Paris votât des indemnités 

à ceux qui, dans ses murs déshabitués d'un iei spectacle, 

soutinrent l'illégalité par le meurtre et par la guerre ! Et 

c'esi devant vous, Messieurs, qui rendez la justice au nom 

du lîoi que le peuple Français a mis à sa tète à la suite et 

en venu de l'insurrection de 1850; c'est devant vous 

qu'on a porté une demande qui renferme en elle des con-

séquences de si haute portée ! mais, c'est attaquer vos 

droits dans leur source ; c'est dire que vous ne représen-

tez dans celle enceinte qu'un pouvoir illégitime cl usur-

pé ; c'est vous demander le suicide ! 

» Que si M. de Curzay désavoue ces conséquences de 

sa réclamation ; s'il soutient que ce procès n'est qu'une 

affaire d'argent , alors j'en conviens, l'indignation sera ici 

ma! placée; mais , au nom du ciel, que! sentiment veut-il 

qu'inspire aux hommes de cœur celle conclusion pécu-

niaire d'un dévouaient qui fui autrefois si chevaleresque? 

Quoi donc ! ce* dévouaient n'aurait été qu'un prêt qu'il 

aurait fait à la légitimité , et que la révolution devrait lui 

rembourser ! C'est pour si peu que M. de Curzay aurait 

effacé de sa mémoire ses sermens à la Charte , aurait en-

gagé son honneur, sa fortune, sa vie; se serait pour ainsi 

dire , jeté corps et âme dans les coups d'Etat ! Mais il dé-

truit par là tout ce que son entreprise téméraire et aven-

tureuse pouvait avoir d'excusable ; il enlève tout intérêt 

à sa position , toute sympathie à son infortune ! Qu'il 

veuille bien rappeler ses souvenirs de 1815 , et il verra 

qu'il n'est pas la première victime de la fureur populaire; 

le Midi a déjà vu de pareils attentais. Lagarde , remplis-

sant une mission de concorde et Je tolérance , est atteint 

d'une balle fanatique. Un illustre guerrier, irréprochable 

•dans la guerre et dans la paix , Brune tombe , frappé par 

derrière pour la première fois ; ses funérailles sont inler-

rompues et indignement profanées ; son corps est outra-

geusement jeté dans le Rhône , comme à des gémonies : 

le fleuve rejette celle offrande impie , et bientôt la popu-

lace fait feu sur ce cœur qui ne battait plus : double exé-

cution sur un cadavre. Voilà deux nobles victimes ; mais 

je ne sache pas que Lagarde ou la veuve de Brune aient 

actionné les communes de Nîmes et d'Avignon en dom-

mages-intérêts ! Il est des positions si favorables ! même 

coupable , on vous épargne et on vous plaint. Il ne faut 

que savoir honorer son malheur. Il est fâcheux pour M. 

de Curzay qu'il n'ait pas préféré la retraite et le silence à 

l'éclat el au bruit : l'intérêt ei la pitié que lui méritait sa 

situation n'eussent été mêles d'aucun reproche, et aucune 

accusation ne les eût mê ne effleurés. » 

A demain le réquisitoire de M. l'avocat-général Des-

granges-Touzin. 

JUSTICE CRijftUftËLLE. 

COUR D'ASSISES DU BAS- RHIN ( Strasbourg). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. DE GOLBÉRY. — Audience du il mars. 

Parricide en faveur duquel le jury reconnaît des circonstan-

ces atténuantes , après l'avoir déclaré coupable de deux 

- crimes antérieurs commis sur la personne de son père. 

« Honore ion père et la mère , si lu veux vivre îong-

» temps ; honore ton père et ta mère , dusses-tu mourir 

» demain. » Pourquoi ces préceptes de la philosophie ne 

sont-ils pas gravés dans tous les cœurs ? Comment un cri-

me , que les législateurs dé l 'antiquité ne voulaient pas 

prévoir , se montre-t-il de nos jours ? On dirait, à en ju-

ger par le malheureux dont nous allons raconler les for-

faits , que la scélératesse est innée chez certains indivi-

dus , et qu'ils ne peuvent échapper à la destinée affreuse 

qui leur est réservée. 
Jean-Nicolas Finck , âgé de 54 ans, cullivateurà Ey-

wilicr , arrondissement de Saverne , habitait avec son 

père, une maison qui était la propriéléde ce dernier. Finck 

<\st marié depuis quelques années; il a plusieurs enfans. 

Déjà, en 1828, il existait entre l'accusé et son père une 

mésintelligence dont celui-ci fut victime : Finck frappa 

son père jusqu'à effusion de sang , et ces premiers excès 

furent constatés par un rapport de médecin. Toutefois, 

le père de Finck ne voulut point y donner suite ; il espé-

rait que tlf pareilles scènes ne se renouvelleraient pas. 

Mais combien son attente fui trompée! chaque jour , 

pour ttinsi dire , de nouvelles dissensions éclatèrent dans 

la maison de Finck; chaque jour c'étaient de nouvelles in-

jures proférées par le fils conire son père, de nouvelles 

menaces , de nouveaux excès. Ils furent poussés jusqu'au 

crime dans le mois de novembre 1850: après avoir été 

nu uriri i!e coups par son fils , frappé avec un instrument 
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qu'on n'a pu bien désigner , mais à l'aide duquel on avait 

fait à la victime onze irous à la tète , Finck père fut 

traîné dans sa grange , où son (ils le laissa baigné dans 

son sang. I! paraît qu'il le croyait mon. Cependant Finck 

père eut la force de sortir <ïe chez lui et de se rendre chez: 

le maire de sa commune ; il y arriva en aniculant des 

sons que les témoins ont comparés à des grognement de 

porc. Il fallut le laver et faire disparaître la masse de sang 

dont il était couvert , pour reconnaître en lui un être hu-

main. Ces violences occasionèrenl une maladie de 

plus de quarante jours , ei il fallut toute la vigueur de ce 

vieillard (âgé alors de (il ans) pour qu'il échappât à une 

mort que l'on regarda long temps comme certaine ; il 
avttii eu le crâne enfoncé. 

Finck père se décida à faire rédiger une plainte, et il 

la porta au juge-de-paix ; mais ce magistrat , plus conci-

liateur eu celle circonstance , qu'officier de police judi-

ciaire , lui fit rem arquer que son fils encourrait une peine 

grave ; Finck père, qui n'aurait voulu qu'un emprisonne-

ment de deux ou trois mois , pour apprendre à son S'ils à 

le respecter , recula devant l'idée de l'envoyer aux galè-

res ; et par attachement pour lui , a dit un témoin , il re-

prit sa plainte et garda le silence. On verra bientôt com-
ment il en fut récompensé. 

Mais quelles étaient donc les causes de celle haine du 

fils conire son père, si cruellement manifestée par les 

scènes de 1828 et 1850? C'est ce qu'on n'a pu bien eons-

tàîer : probablement la cupidité, l'envie d'hériter avant le 

temps, et l'ennui d'être contrôlé par un vieillard d'hu-

meur parfois chagrine. Quoiqu'il en sait, ces causes de-

vinrent plus évidentes depuis 1850 : Finck père, pour se 

soustraire aux mauvais traitemens de son fils, s'était dé-

cidé à contracter un second mariage, et il était sur le 

point d'être célébré; il avait même fait faire sommation à 

son fils de quitter sa maison, afin d'y recevoir sa nou-

velle épouse, lorsque dans la matinée du 15 janvier der-

nier Finck père disparut. Le lendemain lu, son cadavre 

fut retrouvé à l'exirèriiité d'un sentier qui, de la maison, 

conduit par derrière dans les champs ; il était couché sui-

te ventre; il avait aux pieds des souliers non tachés de 

boue, quoiqu'il fil un temps pluvieux ; ces souliers n'é-

taient point mis tout-à-fait el Finck n'aurait pu marcher 

ainsi. On trouva à sa. droite un bâton qu'il ne portait ja-

mais que de la main gauche. Enfin on découvrit des mar-

ques de strangulation : une trace de pression au cou, soi-

gneusement décrite par les médecins chargés de la levée 

du cadavre, n'a laissé à cet égard aucun doute, surtout 

après l'opinion émise à l'audience par M. le docteur Gou-

pil, appelé en vertu du pouvoir discrétionnaire : cet ha-

bile professeur, de la faculté de Strasbourg, après avoir 

pris connaissance des rapports du premier médecin et re-

cueilli de ce dernier tous les renseignemens nécessaires 

sur la nature des traces remarquées au cou du defuni 

ainsi que sur l'état des poumons, du cœur, etc., et en 

l'absence constatée de toute autre cause, n'a point hésité à 
déclarer que, selon lui, et en acceptant comme vrais les 

renseignemens qu'on lui fournissait, Finck père avait pé-

ri par strangulation. M. le docteur Goupil a développé les 

motifs de son opinion avec tant de clarté, il a su si bien 

mettre la science à la portée de tout le monde, qu'il n'é-

tait plus permis de douter : la Cour, les jurés, le barreau 
l'ont écoulé avec beaucoup d'imérêl. 

Mais reportons-nous au moment où le cadavre fut dé-

couvert. Que faisait alors le fils de la victime? où était-il? 

quelle fut son attitude ? Finck, l'accusé, n'est point chez 

lui. On lui envoie un exprès chez son frère qui habile une 

commune voisine. Aux premiers mots le rouge lui monte 

au visage ; il se rend à cheval au lieu de l'autopsie. La 

foule s'y pressait ; on gémissait sur le sort du vieillard 

Son fils, seul, reste insensible; il refuse de jeter les yeux 

sur le corps de son père; il n'éprouve point l'émotion na-

turelle en pareille circonstance; il ne verse pas une 

larme; il ne manifeste nullement l'intention de venger son 

père, de rechercher son meurtrier. Il ne s'enquierl mê 

me pas des causes de sa mort... Mais quand on découvre 

le cou de Finck père, ce fils, insensible jusques-là, est 

fort empressé de s'assurer, par un regard oblique, si de 

traces de pression s'y peuvent encore reconnaître. Le juge 

de paix, premier officier de police judiciaire, dans celle 

affaire vraiment épouvantable, apostrophe l'accusé : Est 

ce vous, lui dit-il, qui avez tué votre père'] — Je ne puis 

rien répondre à cette question. Voilà tout ce que profère 

Jean-Nicolas Finck. 

Au surplus l'opinion générale , bien qu'on se gardât 

alors de l'exprimer, était celle que Finck père avait périt 

victime de l'assassinat de son fils. Souvent, et notamment 

depuis 1850, ce malheureux vieillard avait dit et répété 

« Si jamais on me trouve mort dans ma majson ou dans 

s les champs, on pourra dire hardiment que c'est mon 

i fils qui m'a tué. » Les premières violences exercées" 

par l'accusé sur son père, en 1828 et 1850, ne justifiaient 

que trop les appréhensions du défunt. Finck fils fut donc 
arrêté. 

A l'audience il continue le système de dénégation qu'il 

paraît avoir adopté dès l'origine. Je ne sais rien de cela 

— Cela m'est inconnu. — Que puis-je i/ire? Telles sont 

presque toujours ses réponses aux questions, les plus fa 

ciles à résoudre pour quiconque serait innocent ; il ne 

veut pas même dire si, lui qui habile le rez-de-chaussée 

peut entendre |ê bruit qui se fait dans la chambre au 

dessus occupée par son père. (On y a entendu un bruit 

inaccoutumé dans la nuit où le cadavre a été transporté 
au-dehors.) 

Du reste la figure de l'accusé n'est point repoussante ; 

ses traits sont réguliers, mais il a quelque chose de farou-

che dans le regard; on remarque qu'il peut, sans faire 

(comme presque tout le monde), un mouvement de lète 

forcé en pareil cas, porter ses yeux à droite et à gauche 

et à une assez grande distance ; c'est-à-dire que sa téteesi 

immobile quand son regard oblique est des plus actifs et 

des plus expressifs. Et puis, admirez notre nature hu. 

maine! Finck était impassible, tiidilïérent, en présence d
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COUR D'ASSISES DU JURA. (Lons-le-Saulnier ,. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. Vibras.—Audiences des n et 12 mars 

.Meurtre. — Inimitié politique. — Arrestation d'un 
temom 

Des sentimensde haine dont la cause n'était pas bien 

connue, existaient depuis long-iemps entre Prost elles 

(rois frères Antoine, Joseph et Jean Lornet, tous habi-

tans de la ville d'Arbois. Déjà l'un des Lornet, Antoine" 

avait été récemment condamné correclionnellement pour 

s'être livré à de mauvais traitemens envers Prost, et des 

propos menaçans avaient été tenus par eux à diverses 

éprises. Ainsi Antoine Lornet avait répondu à quel-

qu'un qui lui reprochait ses violences envers Prost, qu'il 

se reprochait de ne pas lui en avoir assez f...., mais que 

plus tard il le rejoindrait encore. Ainsi Joseph Lornet avait 

dit, le matin même du jour où le crime a été commis, en 

voyant Prost : « Voilà un républicain qui passe, il faut 

qu'il me descende ou que je le descende. » 

Le 9 juin dernier, Prost élait allé avec sa femme, ses 

enfans, et les sieurs Javcl, Faure et Maihey, en partie 

de plaisir, à quelque distance d'Arbois, à la source du 

Gros-Caillou , pour y essayer des pistolets qu'il avait ga-

gnés quelques jours auparavant. La femme Prost et ses 

enfans étaient rentrés au déclin du jour. Prost et ses 

amis revenaient sur les dix heures du soir en chantant 

des airs patriotiques, quand, arrivés au village de Mesnay, 

qu'il fallait traverser, ils y furent injuriés par un groupe 

d'individus qu'ils ne reconnurent point; puis bientôt des 

pierres leur furent lancées, lis continuèrent paisiblement 

leur route , sur les instances de Prost, et quittèrent Ma-

they, qui rentra chez lui, à quelque distance de là. 

Peu d'inslans après, non loin de la ville d'Arbois, 

Prost, Jave! et Faure furent subitement et presque simul-

tanément assaillis et frappés de pierres à la tête par des 

hommes arrivant derrière eux. Le malheureux Prost 

tomba la lête fracassée. Pendant qu'on le frappait encore, 

il recueillit ses forces pour prendre dans sa poche et tirer 

en l'air l'un des pistolets, chargés à poudre, qu'il portait. 

Les assaillans effrayés mirent fin aux horribles traitemens 

qu'il essuyait, en prenant la fuite. Javel et Faure, blesses 

eux-mêmes , mais moins grièvement que Prost, se limè-

rent de le conduire dans une maison voisine. Là, Prost 

signala aussitôt les frères Lornel comme auteurs de ses 

blessures et de celles de ses camarades. Il affirma avoir 

parfaitement reconnu Antoine et Joseph Lornet, et 

signa même celui d'entre eux qui lui avait porté le coup 

mortel. Javel et Faure ne les ont point connus, et ne pou-

vent pas même dire s'ils étaient au nombre de trois. 
Plus tard, Prost interroge par M. le juge-d'instruction, 

dans un moment où ses cruelles souffrances lui laissaient 

quelque calme, indiqua Joseph Lors.et comme celui qm 

lui avait porté le premier coup qui mettait sa y:; en 
ger. Pros|. succomba le quatrième jour. Perquisition rai 
chez les accusés, on avait trouve ieurs vèterhens

 et
.'

el
: 

draps de lit ensanglantés. A la pl ce où le crime avait w 

commis, restaient aussi deux pierres souillées de 

Tels sont les principaux faits de celte cause qu« 

tait au plus haut point l'intérêt de la population d Aruo-j 
Prost était tombé sous les coups de gens qm n aviie 
pas la même couleur politique que lui. On répéta a q 

des démarches aelives étaient faites dans l'intérêt de 

cusés. Aussi semblait-on généralement attendre, »W 

sorte d'anxiélé, l'issue de cette affaire. _ i'etft; 
Deux des accusés seulement s >nt présens ; 1 un fl' 

Antoine Lornet, est en fuite. M. le président leur an "
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qu'ils ont à répondre à une accusation de meurir . ■ 

intention de donner la mort , avec préméditation. ^ ̂  

Lornet, contre lequel peu tle charges s'élèvent, ^ 

différent, el conserve pendant tous les débats la 

nomie la plus calme. 11 n'en est pas de même de' •>, ' , 

Lornet dont les traits trahissent les émotions ^
a 11
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ve. Il ne répond qu'avec embarras et hésitation au. 4 

lions que lui adresse M. le président. déDO^''
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Dix-neuf témoins à charge sont entendus. J ' I ̂  

de l'un d'eux, M. Déperey, étudiant en médecin1 , 

de Paris pour le besoin de la cause, a jeté un y # 

surceucaffaire. Prost, le jour mèmede sa mori.j 



ses facultés, a insisté vivement pour lui raconter 
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ViVu passé, et, à bien des reprises, il lui a aftirmé 

l'accusé Joseph Lornet cpii l 'avait frappe mor-
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ndant la maladie et après l 'autopsie du cada-

iëla blessure était nécessairement mortelle. 
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r aller à lui , et qu'il lui a demandé si les 
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e Prost lui avait offert 50 sous pour aller leur 

■ \e se rendre au Gros-Caillou ; que le témoin lui 
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 i demandé si c'était pour leur payer bouteille, Prost 

'■'t lire 'un pistolet de sa poche , et aurait dit : Foilà 

uoi je veux leur payer à boire. Démenti formellement 

""javel, Faure
 el
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'y- H"' déclaréril cire partis 
' ■ Prost, ne pas l 'avoir quitte un seul instant, el n'a-

">oas vu 'le témoin, M. le substitut fait observer à ce 

Trier qu'il s'expose à des peines graves en ne disant 

la vérité, et l'engage à la dire tout entière. Le lé-
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épèie sa déposition et la déclare sincère. Sur les 

Visitions du ministère public , la Cour ordonne son 

Jstaiion immédiate. .... ... 
M Spicrenaèl, substitut , dans un réquisitoire plein de 

. M ét souvent éloquent, présente les charges de l'accu-

y,ion contre Joseph Lornet. Quant à Jean Lornet , l'ac-

':,„ion esi abandonnée . 
{ptès trois quarts-d heure de délibération , les jures 

rapportent une déclaration affirmative sur toutes les ques-

liorrs en ce qui concerne l'accusé Joseph Lornel , mais 

,cc des circonstances atténuâmes , et négative à l'égard 

de l'autre accusé. ' 

La Cour condamne Joseph Lornet a dix ans de travaux 

forcés. 

TRÏ3XJHAUX SÎ'EAICiSES. 

ANGLETERRE. 

coun D'ASSISES DE MERIONETH. 

La Horaces el les Curiaces du pays de Galles. — Le qu'il 

mourût traduit en langage gallois. 

Le 11 octobre dernier, la vallée de Frawfnydd, comté 

;,■ Merioneth, dans le pays de Galles, a éle le théâtre 

d'un combat sanglant , soutenu par trois frères de la fa-

mille Williams conire trois frères de la famille Jones. Il 

ne s'agissait pas, comme dans la guerre entre les Romains 

il les AJbains, d'établir la suprématie des uns ou des au-

Iri -s sur le pays, mais de meure un terme par une espèce 

k jugement de Dieu, aux querelles violentes qui , depuis 

pius <J'un siècle , divisaient les deux familles, et ne ces-

saient d'occasioner de cruelles représailles, tant l'esprit 

Je vendetta, , donl nous avons dernièrement vu un exem-

ple chez les Ecossais, est aussi enraciné parmi les Gallois ! 

John Williams et Griffith Jones , vieillards septuagé-

naires, assistaient à celte lutte, qui, pour se vidi r à coups 

Je poings et de bâtons au lieu de lances ou d'épées, n'en 

tait guère moins dangereuse. Après avoir aidé leurs 

fils de conseils , fruits d'une longue expérience, ils les 

encourageaient du geste et de la voix. Assis sur deux ter-

tres opposés , ils suivaient avec des émotions diverses les 

chances du combat. 

Les trois frères Williams et les trois frères Jones , ar-

més de bâtons , se sont fièrement avancés les uns contre 

'«autres ; mais ils paraient avec tant d'adresse les coups 

Portés avec la plus grande violence , que la victoire de-

meura balancée. Les bâtons de deux ou trois champions 

" f-'ant brisés , on résolut de renoncer aux bâtons, et de 

servir des seules armes fournies par la nature. 

Pendant celte trêve de quelques-minutes , un passant , 

'tourné Evans , s'approcha du vieux Griffith Jones , et 
iU

<dit : « fVaveà-vous pas de honte d'assister à un pareil 

spectacle? Que deviendriez-vous si vos trois fils allaient 

' être lues où estropiés , et si vous perdiez ainsi l'appui 
1 dévoue vieillesse? — Eh bien, dit froidement Jones, 

' je m'en prendrais au vieux Williams : j'aurais sa vie 
! ou :! aurait la mienne. » 

Les jeunes gens ayant pris encore plus mal l'officieuse 

"towention û Evans , celui-ci s'est tenu à une distance 
1 ^.Pectueuse. 

( m i 

Tels sont les faits qui ont été exposés aux assises de 

Merioneth, où paraissaient James Williams l'aîné, accusé 

de meurtre , et les deux pères eux-mêmes comme com-

plices. Le jury d'accusation avait mis hors de cause les 

quatre autres jeunes gens, quoiqu'ils eussent été arrêtés 

dans l'origine et compris dans les poursuites. 

Le "fils Williams et son père ont fait valoir leur modé-

ration , et présenté l'entêtement de Rees Jones comme la 

seule cause de l'issue tragique de l'événement. 

Le vieux Griffith fortes n'a pas démenti le sang-froid 

implacable qu'il avait montré pendant le combat. L'ex-

posé des circonstances de la mort de son fils , les repro-

ches qu'on lui faisait à lui-même de n'avoir pas interposé 

son autorité pour faire cesser une lutte devenue inégale, 

ne lui ont pas arraché un seul signe de regret. Il ne pa-

raissait sensible qu'à une seule chose, l'honneur de sa 

famille , que Rees Jones avait dû soutenir jusqu'à la der-
nière1 goutte de son sang. 

D'après le verdict du jury, les deux pères ont été ac-

quittés. James Williams , déclaré coupable d'homicide 

involontaire , sera enfermé pendant deux mois dans la 
geôle de Dolgelly. 

Ceux de MM. les souscripteurs donl l'abonnement expire 

le 51 mars , sont piiés de le faire renouveler , s'ils ne 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-

nal, ni de lacune dam les collections. L'envoi sera supprimé 

dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mois , 

54 fr. pour six mois, et (38 fr. pour l'année. 

Le combat a recommencé avec fureur. Deux des frères 
ies i et deux des frères Williams 
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 » Qui ne se sont point accorde un seul instant de 

:*che. Déjà Rees Jones , terrassé trois fois , s'était re-

!?*>'» la troisième, James Williams lui dit : « En voilà 

pour aujourd'hui , je vous ai jeté trois fois à terre. 

^ 'toison de pius, répliqua Rees Jones, pour que je 

; e ma revanche. » Les Coups de poing volèrent de 

JJ.
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u; mais Rees Jones, boxeur moins habile ou plus 

" "'eux que sor adversaire , recevait les atteintes les 

jj?Tfia<'s. Le vieux père Williams s'approcha enfin du 
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 enfant ; il a les yeux tellement poches , 
:„ ' B'y voit plus clair. — Tant mieux , répondit fière-

S£! wiffith , en patois de son pays, il ne verra pas sa 
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 ' .» M. Evans , qui avait cherche encore une fois à 
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" comme parlementaire, fut indigné de ce pro-
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 Coûtent même , Rees Jones reçut à l'occiput un 
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"P tellement violent qu'il tomba sans connaissance ; on 
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 l'hôpital, où il mourut deux heures après; 
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constata que la mort était la suite d'un épanche-
de sang dans le cerveau. 
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CHRONIQUE. 

DÉPA RTEM ENS. 

— La chambre des mises en accusation, 

quelle avait été renvoyé le inaire de l'une des 

rurales de l'arrondissement de Rouen, comme suffisam-

ment prévenu d'avoir commis un acte arbitraire, en dé-

truisant deux scrutins relatifs à l'élection d'un officier de 

la garde nationale, a rendu un arrêt de non lieu. 

— La deuxième section du Tribunal de première ins-

tance de Bordeaux, réunie en chambre du conseil , a sta-

tué dans l'affaire de l'arrestation de M. de Teyssières. 

Son ordonnance porte, dit-on, qu'il y a lieu de mettre en 

cause le sieur Labrière, commissaire central, et qu'il sera 

sursis à statuer sur le sort des trois agens jusqu'à ce que 

l'autorisation nécessaire pour poursuivre le sieur Labrière 

ait été obtenue du Conseil-d'Etat. 

On assure que M. de Teyssières doit se porter partie 
civile. 

— La régie avait au mois de juin dernier fait dresser 

un procès-verbal contre M. Déhé-Cayet, entrepositaire 

à Arras, pour le contraindre à représenter aux employés 

lors de leurs exercices dans ses magasins , les quittances 

du droit d'entrée pour les boissons qu'il aurait livrées à 

l'intérieur. Le 15 octobre 1855, le Tribunal correctionnel 

d'Arras, après avoir entendu Me Martin pour la régie, et 

M" Billet pour M. Déhé-Cayet, a débouté la régie de ses 

prétentions, malgré les conclusions contraires de M. le 
procureur du Roi. 

Messieurs des contributions indirectes se sont alors 

pourvus contre ce jugement, et la cause a été portée au 

Tribunal de Saint-Omer , où la régie a échoué une se-

conde fois. Le 21 de ce mois le Tribunal a rendu un ju-

gement par lequel, en la forme, il a déclaré nul le procès-

verbal dressé par les agens du fisc, par le motif qu'il ne 

contenait pas la mention que copie en eût été délivrée au 

saisi, et a adopté, au fond, les motifs de la décision des 
juges du Tribunal d'Arras. 

PARIS , 27 MARS. 

— M. Leblond, conseiller à la Cour royale de Paris, 
vient de succomber à une maladie longue et douloureuse. 

La perte de ce magistrat consciencieux et éclairé se fera 

d'autant plus sentir qu'elle va priver la science du droit 

d'un ouvrage qui lui manquait encore et que sa mort pré-

maturée est venue interrompre. Après 18 ans d'exercice 

continu des fonctions déjuge d'instruction, pendant les-

quels son moindre mérite fut de résister à toute l'in-

fluence des passsions politiques, il se proposait de livrer 

à la presse le fruit de ses longs travaux et de son expé-

rience sur la manière de diriger l'instruction criminelle. 

La mort ne lui a pas permis d'achever cet important ou-

vrage, que chaque jour il augmentait de nouvelles re-

cherches, et auquel il avait associé déjà son fils, avocat 

stagiaire au barreau de Paris. 

— C'est par erreur qu'on a annoncé que M0 Dalloz, 

avocat de M. le duc de Grammont dans l'affaire de la ci-

tadelle de Blaye, plaiderait devant la chambre des requê-

tes , car c'est, la régie des domaines qui s'est pourvue en 

cassation , et l'on sait que l'avocat du demandeur est seul 

entendu devait la chambre des requêtes; La cause n'est 

contradictoire que devant la chambre civile , et c'est là 

seulement que Me Dalloz plaidera pouf M. le duc de 

Grammont , si le pourvoi de la régie , qui sera soutenu 

par son avocat, M* Teste-Lebeau , est admis. 

— Le Tribunal de commerce a jugé, ce soir, sous la 

présidence de M. David-Michati, l'incident qu'avait occa-

sioné Ai' Parquin,' dans l'affaire de M. Coliot, directeur 

de la Monnaie, en refusant tout à la fois, après avoir pris 

l'avis tlu conseil de l'Ordre, de donner sa démission et de 

se rendre chez le plus âgé des arbitres, parce que ce der-

nier n'était pas avocat. H a été décidé que le siège du 

tribunal arbitral devait être dans le cabinet de l'arbitre le 

plus ancien, quelle que fût sa profession. Nous insérerons 

dans un prochain numéro, le texie même de ce jugement, 

— La Cour de cassation (chambre criminelle) présidée 
par M. le comte de Bastard , a reje é aujourd'hui le pour-

voi formé par le nommé Lematre , condamné aux travaux 

forcés à perpétuité par la Cour d 'assises de Saint-Omer , 

pour tentative de meurtre sur la personne de sa femme. 

L'unique moyen de cassation présenté à l'appui du pour-

voi , consistait en ce que copie d'un procès-Verbal et de la 

déposition de sa femme n'aurait pas été remise à l'accusé ; 

mais la Cour de cassation , conformément à sa jurispru-

dence ( voir arrêts des 25 janvier 1824 , mars 1829 , et 

notamment du 15 janvier 1827 ) , a rejeté ce moyen en se 

fondant sur ce que l'accusé n'avait pu ignorer le' contenu 

de cette pièce , et que d'ailleurs il n'en avait pas réclamé 

copie lors des débats. 

— La Cour a rejeté aussi le pourvoi de la femme Lam-

bert, condamnée à la même peine , pour tentative d'as-

sassinat commise sur son mari. 

— Le prince de Raunitz , beau-frère du prince de Met-

ternich , détenu à Sainte-Pélagie , s'était pourvu , en sa 

qualité de partie civile , contre un arrêt de la chambre 

des mises en accusation de la Cour royale de Paris , qui 

déclarait n 'y avoir lieu à suivre sur l'accusation tle faux 

portée par lui contre l'un de ses créanciers. La Cour de 

cassation , sur de courtes observations de M" Moreau , 

avocat du créancier , a , conformément à sa jurispruden-

ce', qui n'a pas varié depuis la promulgation du Code 

d 'instruction criminelle , consacré de nouveau , en re-

jetant ce pourvoi, le principe que la partie civile ne peut 

se pourvoir contre un arrêt de non lieu , quand le minis-

tère public , partie principale , ne se pourvoit pas. 

— Un gros Auvergnat s'avance pesamment, salue à sa 

manière, puis expose à peu près ainsi, ce qui fait l'objet 

de sa plainte : 

t Pardon, excuse, mon magistrat de vous déranger 

pour ce qui me regarde ; mais c'est que voyez-vous , 

grands ou petits, chacun tient à ce qu'il a : voilà pour-

quoi que çà vous contrarie loujoursqtiand un malin vous 

le vole, et c'est ce qui fait que je viens vous demander 

justice contre celui-là qui m'a volé mou pain ! 

M. le président : Comment ! le prévenu vous a volé vo-
tre pain f 

L'Auvergnat : Oui, mon magistrat, une paire d'essieux 
toute neuve... 

M. le président l'interrompant : Les essieux de votre 
pain ! (On rit.) 

L'Auvergnat , sans se déconcerter : Avec un moulin 
qui tournait tout seul... (Hilarité.) 

M. le président interrompant : Mais faites donc atten-
tion à ce que vous dites. 

L'Auvergnat continuant : Et un cable gros comme mon 

bras qui n'avait pas plus de quinze jours. (On rit plus fort.) 

M. le président, ne pouvant plus se contenir : Mais mon 

ami, vous avez donc perdu la tête : vous nous parlez d'es-

sieux, de moulin et de câble, et il s'agit de votre pain. (Hi-

larité générale que le plaignant partage lui-même et plus 
bruyamment que personne encore.) 

Quand il a fini de se tordre pour rire plus à son aise, 

le facétieux enfant de l'Auvergne reprend plus gravement: 

« Il paraît qu 'il y a un quicroco , mon magistrat , et c'est 

pas étonnant, car vous n'entendez pas notre langue à 

nous autres. Celui-là qui sait bien ce que je veux dire, m'a 

subtilisé mon baquet, avec quoi que je porte la marchan-

dise et que je gagne mon pain, c'est pourquoi qu'alors 

j'appelle mou haquet mon pain, et que je dis que celui-là 

m 'a volé mon pain puisqu'il m'a volé mon haquet : c'est 

plus clair que le jour, ce raisonnement-là. (On rit.) 

M. le président : A la bonne heure. (Au prévenu) Con-
venez-vous d 'avoir pris ce haquet ? 

Le prévenu . Rien que pour rire , mon juge , puisque 
j'ai tout rendu. 

L'auvergnat, interrompant : Il a tout rendu de force , 

mon juge , parce qu'il manque encore mon câble de 
quinze jours. 

Le prévenu : Il y en avait pas de câpre ! 

L'Auvergnat .- Allons donc est-ce qu'un haquet bien 
constitué peut marcher sans câble? 

Le Tribunal condamne le prévenu à six mois de pri-
son. 

— « Oui, M. le président, pour répondre plus catégo-

riquement et d'un seul coup aux diverses interpellations 

que vous avez eu l'avantage de me faire, j'ai l'honneur de 

vous exposer que je suis veuf et tailleur étalagiste établi , 

patenté, caporal de chasseurs, et jouissant de la perspec-

tive de devenir un jour électeur de mon arrondissement , 

si! plaît à Dieu et a la prospérité du commerce. » 

Cette complète énonciation de qualités faite avec beau-

coup de volubilité, le plaignant levé la main ave;; enthou-

siasme, et reste quelque temps le bras tendu, pour 
mieux reprendre haleine probablement. 

M. le président : Fort bien, Monsieur; mais voulez-

vous avoir la bonté de baisser la main : il n'est pas be-

soin de la tenir ainsi levée pendant la déposition. 

Le tailleur baissant la main : Je m'empresse d'obtem-
pérer au désir du Tribunal. 

M. le président : Fort bien : expliquez-vous maiutenant 

sur la plainte que vous avez portée contre le prévenu 

Le tailleur : Je m'empresse de rechef d'exécuter-' les 
ordres de la Cour .-je serai bref, parce que je n'ai que 

deux mots a dire , et ensuite parce que mes occupations 

et celles de la Cour ne nous permettent réciproquement 
pas de nous enfoncer dans de plus longs détails 

M. le président : Fort bien ; mais venez au fait. 

Le tailleur : J'ai fini ; un soir vers la brune ' je m'a 

perçus qu'un des mannequins de -mou étalage s 'était" 
laissé dévaliser d'une redingote en drap soupir de solitaire 

riche: ( cest une couleur de fantaisie tissez bien portée 
M. le président ) je gourmandai naturellement 

lance mon petit ministre de l'extérieur , qui 

mettre en défaut ; mais après tout , je fis n 

ma pauvre redingote soupir de solitaire me 
de surveiller moi-même 

tel que l'œil du maître 

la surveil-

qui s 'était laissé 

mon deuil de 

promettant 
n'y a rien de 

, comme la dit un auteur, 
bien. A quelque soir de là , un passant vient dé dîn-

eur vous savez . 

c est 



Monsieur , vendant que vous faites si tranquillement votre 

partie de dominos, il y a un individu qui se sauve à toutes 

jambes avec un de vos manteaux. » Je me lève inconti-

nent, je crie d'abord au voleur! je cours à tout hasard , 

et ['hasard me conduit jusque sur ce particulier où i 

je reconnais mon manteau , l'étiquette pendait encore : i 
les voleurs, heureusement ne pensent pas à tout. Je dé-

pouille mon homme sans façon , qui se laisse faire . mais 

que devins-je, messieurs, quand je reconnus sous Je 

manteau ma pauvre redingote soupir de solitaire ! il n'y 

avait pas à se tromper , d'ailleurs j'étais guidé par ma 

coupe... Je fis alors de doubles reproches à ce malfai-

teur qui ne me fit d'autres excuses que de me dire : « 17 

fait si froidl > (On rit.) — Bien obligé , payez donc pa-

tente pour vêtir gratis les malfaiteurs! 

Le Tribunal a condamné le frileux prévenu à 15 mois 
de prison. 

— Le garde municipal ouvre la porte de la souricière, 

et un grand jeune homme aux cheveux d'un blond très 

hasardé, escalade lestement les degrés qui conduisent au 

banc des prévenus : il s'assied avec beaucoup d'aisance, 

retouche délicatement les deux crochets de cheveux pla-

qués sur ses tempes, et promène sur l'auditoire un re-

gard qui a une toute autre expression que celle de la mo-
destie. 

M. le président, au prévenu : Quels sont vos nom et 
prénoms ? 

Le prévenu : Oscar Sautriot. 

M. le président : Votre profession ? 

Le prévenu : J'en ai plusieurs ; mais mon habituelle, 
allumeur de chalands. 

M. le président : Expliquez-vous. 

Le prévenu : Ah ! vous ne connaissez pas, c'est vrai : 

c'est moi qui se tient auprès de l'établissement des étala-

gistes sur la voie publique, et qui a l'air de marchander 

les objets pour former le noyau de la foule et attirer les 

pratiques; v'Ia ce que nous entendons dans le commerce 
par allumeur de chalands. (On rit.) 

31. le président : Vous êtes prévenu d'avoir vendu de 
faux billets de spectacle. 

Le prévenu, souriant : De faux billets! c'est ce qu'on 
va voir. 

On introduit le plaignant, qui déclare être employé au 
balayage, et qui s'exprime en ces termes : 

« Désirant depuis long-temps régaler ma bonne amie 

du spectacle, j'avais formé le dessein de lui procurer l'a-

vantage de voir M. Martin et ses bêtes, m'étant laissé dire 

que c'était on ne peut plus farce ; si bien que nous nous 

dirigions vers le Cirque, quand ce grand blond vint nous 

offrir des contremarques d'en haut : c'est bon, je fais 

prix, je paie : il me livre à garantie et nous voilà entrés ; 

mais c'est plus ça, on nous refuse la porte et je reste en 

affront vis-à-vis de ma bonne amie, attendu que ces bil-

lets étaient des faux. Je prends des renseignemens sur 

mon vendeur ; on me l'indique dans un estaminet ; j'y 

vais, je lui reproche son indélicatesse : il me rit au nez, et 

( Hfc> I • 

me montre le restant d'un litre, prix de mes billets qu'il 
avait consommés. » (On rit.) 

Le prévenu : Je demande qu'on entende un contrôleur 

sur la valeur intrinsèque des billets. 

Le contrôleur, entendu, déclare que ces contremarques 

ne sont pas fausses puisque l'administration les reconnait, 

mais seulement qu'elles avaient servi la veille. 

Le prévenu, triomphant : Vous voyez bien qu'elles n'é-
taient pas fausses. 

Le plaignant : Qu'est-ce que ça me fait? vous m'avez 

servi du réchauffé pour du neuf, et vous avez absorbé 
mon argent. 

Le prévenu ricane d'un air qui semble dire au plai-
gnant : Bonne tête de dupe ! 

Toutefois, le Tribunal condamne Oscar à un mois de 
prison. 

— Encore un suicide causé par un honorable déses-

poir ! M. Taillandier , maître maçon à La Villette , vient 

de se tuer d'un coup de carabine , arme dont il faisait 

usage comme pompier de la garde nationale. 

M. Taillandier était aussi franc-maçon , et tous ses frè-

res le regrettent bien vivement. Ils assistaient à son con-

voi en costume , et une grande partie des habitans de 

La Villette témoignaient aussi , par leur présence , com-

bien cette perte était sensible pour tous ceux qui l'en-
touraient. 

On attribue ce suicide à un procès que cet infortuné 

venait de soutenir avec perle contre un propriétaire qui 

l'avait chargé de la construction d'une maison immense. 

On assure qu'il était tourmenté de la crainte de ne pou-

voir satisfaire aux engagemens qu'il avait pris, et que sa 
tête s'était tout-à-coup dérangée. 

— Depuis quelques jours il est question d'un attentat 

que l'on disait être accompagné de circonstances horri-

bles, et qui aurait été commis sur une jeune ouvrière du 

quartier Saint-Jacques, par trois étudians, donl l'un pré-

tend être étranger à tout ce qui s'est passé. Voici des faits 
puisés à une source certaine : 

Il y a quelques jours, cette jeune ouvrière fut rencon-

Irée au jardin du Luxembourg, par l'un des prévenus qui 

lui adressa quelques complimens. Après plusieurs mi-

nutes de promenade , il obtint d'elle qu'à un jour indiqué 

elle viendrait travailler dans une maison voisine de ce 

quartier. En altendant, on parla de spectacle et de diffé-

rens petit cadeaux que la belle inconnue ne refusa point; 

le lendemain, elle se rendit donc dans la maison désignée, 

où elle rencontra trois jeunes gens au lieu d'un seul 

qu'elle croyait y voir. Là, à en croire la plaignante, ces 

jeunes gens auraient abusé de sa faiblesse et consommé 

un attentat sur sa personne malgré ses cris étouffés. L'au-
torité informe- en ce moment. 

. — Un assassinat dont on attribue la cause aux accès 

d'une fureur jalouse , a été commis lundi 5 mars , vers 

les sept heures du soir , dans la haute ville à Alger. Le 

maure Aly a été frappé d'un coup de couteau au bas-ven-

tre , par le nommé Moulouck Forar Alv • 

vécu à sa blessure. L'assassin a pris'la fui
le
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ordonna en même temps à l'équipage de passer " 
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mandement, et proposa de gagner un des p
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Virginie, pour y vendre le bâtiment et la carra t
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partager les profits. L'équipage refusa d'y consent" '
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pendant on en vint à une espèce de compromis tu 
convenu que Coulson conduirait le bâtiment au P 

Boyal , déchargerait la cargaison et s'en irait ensuit?"" 

il lui plairait, et que l'équipage déclarerait n
ue 

taine était mort d un coup de sang. Mais des deux ' ' 

on n'agit pas de bonne foi : les matelots convinrent em 

eux de faire connaître la vérité aussitôt qu'ils serai™ 

très dans le port; de son côté, Coulson lit voile 1? 
Saint-Domingue, en disant aux matelots que c'était I f 
maïque, et que le port des Cayes, dont on approch ih 

était le Port-Royal. Cette ruse ne larda pas à être .S" 
verie;carle second s'étant laissé enivrer, comtoUim. 

discrétion d'avouer qu'il allait aux Cayes pour -faire de 

l'eau et se diriger ensuite sur les Etais-Unis. Les matelot 

alors s'emparèrent de lui , le garrottèrent , et gôtfvernè. 

rent sur la Jamaïque, où ils arrivèrent le 7 janvier Cou! 

son fut remis par eux entre les mains de la justice. Dans 

la nuit où il avait commis son crime , il s'était vanté que 

celait la troisième fois qu'il agissait ainsi. « J'ai toujours 

réussi , dit-il aux matelots , et je réussirai encore si vous 

ne me trahissez pas. » Il leur donna ensuite une guinéeà 

chacun , pour les engager à se taire. Lorsque la justice 

examina les papiers du bâtiment, on- remarqua que le 

dernier article du journal de route était écrit de la main 

de Coulson , et portait , à la colonne des événemens: <A 

minuit, le capitaine est mort d'un coup de sang. » Les 

derniers journaux de la Jamaïque, arrivés à Londres, 

annoncent que Coulson a été condamné à mort, et devait 
être pendu le 51 janvier. 

Le rédacteur en chef , gérant , DARMAING. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(_Loi du3i mars 1 833. ) 

Entre {les soussignés JF-AK-JACQUES-PIUUBERT 

GUELLARD DEMESNIL, demeurant à Palis, rue 

Neuve-Ménilmontant, n. 17, d'une part ; 

Et LÉPSARP-JSÀÏV MARIE , demeurant commune 
d'Ivry (Seine) , d'autre part ; 

A été arrêté ce qui suit : 

1° La société collective existant entre les soussignés 
sous la raison MARIE et C% pour le sciage des pier-

res de liais par l'elfet d'une pompe à vape;.r, et dont 

le siège est à Créteil (Seine) ; ladite société contractée 
pour dix-sept années, à compter du vingt-six février 

mil huit cent vingt-six, par acte sous seings privés 

dudit jour, enregistré à Paris, le premier mars suivant 

par Labourey, qui a reçu 5 fr. 50 c, est et demeure 
dissoute à compter de ce jour ; 

2° M. MARIE est nommé liquidateur de celte so-
ciété, et chargé d'opérer le recouvrement de toutes 
les sommes à r lie dues ; 

8
e
 M. MARIE se proposant de continuer l'exploita-

tion pour son compte personnel de la scierie exploitée 

jusqu'à ce jour par la société présentement dissoute, 

toutes les charges et engagemens résiliant de celte 

exploitation continuée, demeureront étrangers à M. 
DUMESNIL. 

Fait double à Paris, ce vingt-quatre mars mil huit 
cent trente-quatre. 

Signé, MARIE, DUMESNIL. 

Enregistré n Paris. le vingt-cinq mars mil huit cent 

trente-quatre, fol. 15, v. "case 4, reçu 5 fr. 50 c. dixiè-
me compris. 

ETUDE DE »T a 'JftMOUI , AGRÉE, 

Hue VU'ienne , 8. 

Suivant acte sous signatures privées, fuit triple à 
Paris, le dbc-sept février mil huit cent trente-quatre, 

dûment enregistré à Paris, le vingt-cinq mars mil 

huit cent trentc-qu;itre, fol 169, r. case 1, par La-
hourcv, qui a reçu les droits; 

Entre M. ADCWK AUGE, marchand de draps, 
demeurant à Paris, rue Croix-des-Pclits-Champs, n. 
35. d'une pari: 

Et MM. BBECHOT et LESEURE, négodans, de-
meuraus à Paris, rue Bertin-Poirée, n. 9, 

d'autre part ; 
tjf En présence de MM. les créanciers du sieur AUGE, 

assistant audit acte dans un intérêt collectif, et le 

consentant, en tant que de besoin, et dont les noms 
sont portés audit acte; 

M. AUGE et en tant que de besoin MM. les crénn-

ciei s vendent, cèdent et -transportent à MM. BRE-

CHOT et LESEURE, qui acceptent, le fonds de com-

merce de marchand de draps, exploité à Paris, par le 

sieur AUGE, susdite rue Ooix-des-Petils-Champs, 

•a. 35. avec 1" le droit au bail des lieux où il e.-l situé; 

2° les marchandises dépendant dudit fonds de com-

merce dans quelque lieu qu'elles se trouvent : 3° les 

ustensiles et mobiliers; 5» les effets de portefeuille et 
créances commerciales actives dudit sieur AUGE ; 

Cette vente est faite moyennant la somme de vingt 

mille cent-trente et un francs payables comptant, en 

outre des autres charges et conditions énoncées au-
dit acte. 

Pour extrait conforme , 

DURMOKT. 

Suivant aclepassé devant M* Guyot, notaire à Pa-

ris, les onze el treize mars mil huit cent trente-quatre, 
enregistré; 

M" .b v , -pu i ■ .. DU CLOS, épouse séparée 

quant aux biens, de M. JEAX-PIERRE HENKIONNET, 

et de lui autorisée, demeurant à Paris, rue Richelieu, 
n. 38; 

Et M. ALFRED BLONDEL, employé, demeura t à 
Paris, au Palais-Royal, galerie Montpensier, n. 33; 

Ont formé entre eux une société en nom colleclif 

pour l'exploitation du fonds de commerce de gravu-

res sur métaux. queM
me

 HENRIONNET faisait va-
loir rue Richelieu, n. 38; 

La durée de celte société a été lixée à douze années, 

partir du premier avril mil huit cent trentre-
qualre; 

La raison sociale de ladite société sera HENRION-

NET et BLONDEL, et les engagemens contractés au 

nom de la société ne seront valables qu'autant qu'ils 
porteront la signature des deux associes. 

Pour extrait : 

GUYOT. 

D'un acte sous seings privés fait double à Paris, le 
vingt-cinq mars mil huit cent trente-quatre , enre-
gistré le 27 du même mois par Labourey, 

Entre NOEL-BRUTCS JARRY et LoTJisF.-CLOTu.nE 

JANNOÏ son épouse , de lui autorisée , demeurant 
ensemble à Paris, rue iNeuve-St-Auguslin, n. 20 ; 

Et M. JULIES DENIAU;. propriétaire, demeurant 

ordinairement à Chinon en Touraine , et de présent 
à Paris ; 

Appert : 

Que la société en nom collectif à l'égard des sieur 
et dame JARRY, el en commandite à l'égard du sieur 

DENIAU, formée sous la raison sociale JARRY et C
5
, 

pour l'exploilation d'un magasin de modes, suivant 

acte sous seings privés, fait double à Paris, le dix 

avril dernier , enregistré , et dont le siège était à Pa-

ris , rue INeuve-St-Augustin, 20, est et demeure dis-
soute à partir de ce jour. 

M. et M"" JAURYsont 
Pour extrait : 

sont nommés liquidateurs. 

BORDEAUX , agréé. 

Il a été convenu entre les soussignés qu'il v a so-
ciété collective , et que les intérêls de la maison de 

Nancy et de celle de Paris devenaient communs à 
dater du dix-neuf mars prochain. 

La signatur e sociale GILBERT frères appartient à 
chaque associé. 

La maison de Nancy continuera à êlre gérée par 
J. E. GILBERT jeune , et celle de Paris par J. GIL-
BERT .'ainé. 

Lu pr ésente société durera cinq annés consécutives, 

et pourra être prorogée pour une semblable période 
par convention mutuelle. 

Nancy, le 14 mars 1834. 

Signé, GILBERT ainé el GILBERT jeune. 

AStritCXilOES JUDICIAIRES. 

Adjudication en verlu d'ordonnance de M. le juge 

commissaire, homologuée par jugement du Tribunal 
de commerce , 

Le samedi 5 avril li<34, heure de midi , 

En l'étude et par le ministère de M
e
 Morisseau, 

notaire à Paris, rue Richelieu, 60 , 

Du CABINET d'affaires et de recettes de rentes 
qu'exploitait le sieur Maillet-Gasteau, rue Yivienne, 
22, actuellement en faillite ; 

De quelques objets mobiliers à l'usage dudit cabi-

net , et du droit au bail des lieux où est établi ledit 
cabinet. 

Mise à prix : 2.000 fr. 

S'adresser à M. Millet, syndic de la faillite , boule-
vart Saint-Denis, 24 ; 

A M* Venant, agréé, rue des Jeûneurs, t ; 
El à M" Morisso.iu, notaire, rue Richelieu, 60. 

Consistant en meubles en acajou et en noyer , poèlo en cui-
vre , voiture, et autres objets. Au comptant. 

Consistant en garniture de fen , batterie de cuisine , e hài 
ses , poêle , comptoir , et autres objets. Au compant. 

LIBRAIRIE. 

CATARACTE. 
Le mémoire de M. le docteur Delattier de la Roche, 

sur la cataracte, et sur la guérison de cette mala-

die sans opération chirurgicale , est parvenu en peu 

de temps à sa seconde édition. Voici ce qv.e renferme, 

sur cet ouvrage, le Nouvelliste médical du 22 février 

dernier. L'opinion de ce journal, qui e^t rédigé par 

des hommes distingués dans la science, déterminera 

sans doute la conviction des confrères qui n'ont pas 
encore suivi les travaux de M. Delattier. 

«Si jusqu'alors quelques esprits prévenus se sont 
efforcés de repousser les prétentions de H. Delattier, 

il faut pourtant bien qu'ils Baissent par se rendre à 

l'évidence , car autrement ils ne manqueraient pas 

d'être taxés de mauvaise foi. En effet , les succès de 

M. Delattier dans sa nouvelle méthode, sont aujour-

d'hui si nombreux et si bien avérés, que le doute n'est 

plus permis. Ces succès d'ailleurs ont été constatés 

par des hommes honorables , et dont le nom seul est 
une garantie. 

» Parmi les observations que nous pourrions citer 

ici, nous choisirons la suivante , parce qu'elle est une 

des plus récentes. M"
,e

 Lamourcux fut adressée , il y 

a quelque temps , à M. Delattier par M. le riocteur 

Pallois , président de l'académie de Nantes ; cette 

dame était affectée de deux cataractes, dont l'une, la 

droite, était beaucoup plus avancée que l'autre ; la 

vision n'avait lieu que d'une manière très imparfaite. 

L'état des yeux avait été constaté, non seulement par 

M. Pallois , mais encore par MM. les docteurs La-
moureux. fils de la malade, et Lafond. 

» Au bout de deux mois de traitement, la guérison 

était complète. Depuis, M. le professeur Murjolin a 

visite les yeux de la malade, et n'a pu v découvrir la 

moindre trace de cataracte. » Il y a beaucoup d'au-

tres observations non moins concluantes dans l'ou-
vrage de M. Delattier, qui se trouve chez BAILLIÈRE 

libraire , rue de l'Ecole-de-Médecine ; BÉCHET , place 

de l'Ecole-de-Médecine ; et I'AUTEUH , boulevard des 
Capucines, rue Basse-du-Rempart, n. 38 ». 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Place Ju Châtelet de Paris. 

Le samedi ig mars |83.^ , midi. 

Consistant en eoiuploir , montres vitrées , glaces chaises 

argenterie, bijoux, etc. On paiera comptant. 

Le prix de l'insertion est de i fr. par ligne. 

A.V.IS DXV3BB.S. 

A VENDRE , une FERME , consistant en bâtimens 
d exploitation et en 187 arpens environ de terres la-

bourables , prés et pâtures , le tout situé à 28 iieues 

de Fans, a la proximité d'une grande route et d'une 
ville. 

Il y a dans la propriété une source d'eau bonne 
et abondante. 

à
,

M
'
 Léger

'
 rue

 Neuve-St-Auguslin, 30, 
et a M (.irard. notaire, rue de La Harpe 89 

SIROP ANTI-GOUTTEUX 
De M. BOUBÉE , pharmacien à Auch, sous les 

auspices du docteur CAMPARDOX. 

Les succès constans et multipliés qu'obtient ce mt-

dicament, le font considérer comme le seul agent ÉM-

lapeutique qui combatte avec avantage et sans dan-

ger la goutte et les rhumatismes aigus et chroniques. 
Il dissipe en quatre jours l'accès de goutte le plus vio-

lent, et, par un usage périodique , prévient le retour 

des paroxismes, ramène à leur état naturel ces affec-

tions remontées , et rend la force et l'élasticité m 

parties où ces maladies ont établi leur siège. 

S'adresser franco , à Auch , à M. BOUBEE , qui en-
verra gratis un Mémoire sur le traitement de ces ma-

ladies , et à Paris , à la pharmacie , rue Daupjanei 

n° 38. A Strasbourg, à M. KOB , droguiste; a Nai t». 
à M. Démange ; à Amiens , à M. Bor ; à Rouen, S m 

Harang ; à Bordeaux, à M. Tapie ; à Grenoble ,* 9-

Camin ; à Marseille, à M. Thumin ; à Lyon, a ■ 

Vernel ; à Orléans , à M. Descuns ; à Lille, a U.m-

rif ; à Nismes , à M. Ducros ; â Nantes, a M. <W: 
à Rennes, à M. Fleury ; à Caen, à M. Halbique, ^ 

Beaune, à M. Barberet ; à Angers , à M. Ouennea u , 

à Avignon, à M. Rouvière ; a Toulouse, a M. rom , 

Perpignan , à M. Ferrer , et dans toutes les villes ne 

France. -

STrilmw&l be eotwnetct 

A«SEMIU.ËE8 DE CREANCIER* 

du vendredi 28 mars. ^ 

9 
VIOLET, entrep. de bâtimens. Concordat ,

 q 
RAOULT , M

d
 de charbon de terre, id., 

LEGER et P. Vérifie. 3 

Constant MARMET, épicier. Clotnre , 

du samedi 29 mars. 
DEJARDIN et femme, vit.iers. Remise à hait., 

PERREAU (seul), négociant. Vérifie. i, 

VANDAL ; fondeur en cuivre, id. 11 

BAILLOT, négociant. Concordat, 1 
HENRY, anc. restaurateur. Clôlnre , 

CLOTURE DES AFFIRMATION»^ 

,er ' 
BELET, couvreur, le er

 5 

CHARLIER et C°, f.br. de malllecliort , le f ,
f

 3 

JE/.GQUEL , bijoutier en faus , le 

DÉCLARATION DE FAILLITE 

du ii mon. ,
si

„
e
,,-*-

MAUCET , M
J

 de couleurs à Pans , r«
 d

' f i, V»-

Juje-coram, : M. Bourget; agent : M. Dun.no, 

dôme , 1 1 . 

du i5 mars.
 8

 _ u\<-
t; U SELLE . négociant à Paris , rue M»"»

00

^'
Ja

 Seoti<r_" 
comm. : M. Andenet ; 

SIROP DE CUISINIER. 

Seul APPROUVÉ pour 1* guérison radie, le et sans 

récidives, des dartres farineuses ou ulcères, rougeurs 

des yeux, boulons au visage , teint échauffé , g; les 

anciennes et répercutées , MALADIFS SECRÈTES m\ É-

TERÉES ou RECRUTES , catarrhes delà vessie, et enlin 

çonli e toute âçreté du sang. 5 fr. le flacon avec l'ins-

truction. Six flacons, avec emballage ®7 fr • ils suT-
iisent pour un traitement. Mandat sur la posté. Écrire 

Jranco, PHARMACIE VIVIF.KSE , galerie Yivienne, 42. 

5 o t compt. 

— ï'in courant, 

Emp. 1 83 1 coinpl. 

— Via courant. 

Emp. i8i> compt, 

— fia courant. 

3 p. cjo compt.c.d 

— Fin courant. 

\-, , ,U Napl. compt 

— Fin cuuraot. 

R. perp. d'Esp. et. 

— Fin courant. 

IMPRIMERIE PllIAN-UKLAt Oitç.S
r

l 
Rue des Bon -Enfanf , »* 

Ernegistrér à Paris , le 

.R*ÇO un franc dix reni'imes du 4' arrondisse"
160

' Vu par le maire du 4"
 fl

,
r
,
rom

"":; 

légalisation de la signature rmAN -D «urOR". 


